
 

 
 
 

 

 
 
DESCRIPTIF : La commune de Pipriac (3 800 habitants) recrute un(e) agent(e) d’aide en restauration scolaire au sein de 
l’École Publique Jean de la Fontaine, à temps non complet (21h00 hebdomadaires), à la suite d’une mutation 
professionnelle, afin d’assurer les missions de service du restaurant scolaire en liaison chaude (environ 160 repas/jour). 
Sous la responsabilité de la responsable du service périscolaire et en lien avec l’élue en charge de l’enfance, vous 
assurerez les missions ci-dessous : 
 

MISSIONS  

➢ Missions agent de restaurant scolaire (liaison chaude) 
o Servir les repas aux élèves  
o Nettoyer et désinfecter le restaurant scolaire (sols, surfaces alimentaires, équipements) 
o Animer le restaurant scolaire en lien avec l’équipe périscolaire 

➢ Missions complémentaires   
o Entretien des locaux (école + bâtiments communaux) 
o Encadrement des enfants en attente du ramassage scolaire  

 

COMPETENCES REQUISES ET SAVOIR-ETRE 

➢ Connaissance méthode HACCP appréciée ;  
➢ Sens du travail en équipe ; qualité relationnelle et organisationnelle ; 
➢ Discrétion professionnelle ; 
➢ Pédagogie et posture adaptée aux enfants ; 
➢ Connaissance des outils informatiques appréciée (Excel, portail familles, &) ; 
➢ Connaissance des techniques de nettoyage (geste et posture) ; 
➢ Expérience sur poste similaire appréciée ; 
➢ Diplôme en lien avec l’animation (BAF, CAP AEPE ou équivalent)  

 
DUREE DE TRAVAIL : temps non complet (21h hebdomadaires) – annualisation par année scolaire 

GRADES  
- CADRE D’EMPLOI DES AJDOINTS TECHNIQUES : Adjoint technique, Adjoint technique principal de 2ème classe, 

Adjoint technique principal de 1ère classe 

 
REMUNERATION : Statutaire, participation prévoyance & santé 

 

CANDIDATURE : veuillez adresser une lettre de motivation et un CV à Monsieur le Maire – 13, place de la Mairie – 
35550 PIPRIAC ou par mail à l’adresse suivante : ressourceshumaines@mairie-pipriac.fr 

Date limite de dépôt : 10.07.2026 

LA COMMUNE DE PIPRIAC 
 

Recrute  
 

1 agent d’aide en restauration scolaire  
à temps non complet (21h00 hebdo) : à compter du 1er septembre 2026 


